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Au-delà de l’analyse générale des incidences  
des orientations du PADD, une approche territoriale  
est indispensable pour l’évaluation des PLU dans la mesure 
où le règlement et les zones qu’il définit précisent  
les changements futurs de l’utilisation des sols. 
L’évaluation doit ainsi regarder plus spécifiquement  
les incidences de l’ouverture à l’urbanisation de certains  
secteurs et plus généralement les incidences 
environnementales des droits octroyés par le règlement, 
y compris au regard de certains aménagements  
ou équipements impactant autorisés par le règlement  
en zones agricoles ou naturelles, et des conditions 

prévues à leur réalisation. Sans réaliser l’étude d’impact 
des futurs projets, qui ne sont pas forcément connus  
à ce stade, il s’agit d’anticiper les incidences potentielles 
et prévisibles de ce qui est permis, de vérifier  
que les dispositions prévues, dans le règlement  
et les orientations d’aménagement et de programmation, 
les prennent en compte et le cas échéant de proposer 
les mesures d’accompagnement complémentaires. 
L’évaluation doit aussi mettre en évidence comment 
le règlement et les documents graphiques du PLU 
contribuent à la préservation des secteurs les plus 
sensibles sur le plan environnemental. 

ANALYSE DES INCIDENCES DU ZONAGE ET DU RÈGLEMENT DU PLU

16Fiche exemples

PLU de Martigues (Bouches-du-Rhône)
Martigues est une très vaste commune littorale et industrielle du pourtour 
de l’étang de Berre, comptant environ 47 000 habitants, ville centre d’une 
agglomération de 67 000 habitants. De forts enjeux industriels (industrie 
pétrochimique) et urbains se confrontent à une grande richesse naturelle.  
La commune est soumise à la loi littorale, avec la présence de sites  
Natura 2000 (terrestre et marin) limitrophes à la commune. PLU approuvé  
en décembre 2010. L’évaluation environnementale a été réalisée en 2009, 
dans le cadre d’un nouvel arrêt du projet élaboré en 2006. 

Les études approfondies, notamment en matière d’environnement, 
réalisées pour le passage du POS au PLU ont conduit à réduire  
très fortement les zones d’urbanisation futures de la commune,  
qui sont passées de 2050 hectares (28% du territoire) à 430,  
au profit des zones naturelles et dans une moindre mesure agricoles. 

Par ailleurs, un état initial approfondi des milieux naturels du territoire 
avait été conduit dans le cadre des études préalables, croisant  
une approche « milieux » et une approche « espèces remarquables ».  
S’appuyant sur ces travaux l’évaluation a analysé les incidences 
potentielles pour tous les secteurs actuellement en zone naturelle 
et pour lesquels le PLU propose un zonage AU. Cela a conduit  
à formuler des préconisations pour la conduite des projets futurs  
(voir exemple page suivante).

Suite page suivante
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Pour en savoir plus
Ville de Martigues, service urbanisme 
http://www.mairie-martigues.fr/vie_pratique/plu-accueil 
ECOMED, bureau d’études en charge de l’évaluation

Exemple d’analyse d’un secteur à urbaniser 
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Au-delà d’une évaluation globale des orientations du PADD  
au regard des 5 enjeux environnementaux mis en évidence  
par l’état initial de l’environnement, l’évaluation présente une analyse 
des caractéristiques de chaque zone au regard de ces enjeux,  
et de chacun des articles du règlement.

PLU de Montreuil-sous-Bois (Seine-Saint-Denis)
Montreuil est une commune du département de Seine-Saint-Denis, en première 
couronne de la banlieue parisienne. Avec une population de plus de 100 000 
habitants elle présente la particularité de comporter d’importants espaces non 
urbanisés, avec de grands parcs (faisant partie d’un ensemble de sites Natura 2000 
pour la richesse de l’avifaune – zone de protection spéciale au titre de la Directive 
européenne « Oiseaux ») et le secteur dit des « Murs à pêches » (hérités du passé 
arboricole de la commune). Le PLU a été arrêté en février 2010 et approuvé  
en avril 2011.
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Enjeux environnementaux définis par l’état initial de l’environnement 

Ainsi 5 enjeux environnementaux ont été établis sur la commune de Montreuil, au regard des objectifs de développement durable  
et de l’état des lieux :

  Promouvoir une ville économe de ses ressources naturelles (notamment des terrains constructibles disponibles, potentiel de production 
d’énergies alternatives, potentiel de récupération d’eau pluviales…) ;

  Adapter la gestion de l’eau aux exigences géomorphologiques du territoire (aléas d’argile gonflantes, de dissolution des gypses,  
d’inondation par ruissellement…) ;

   Promouvoir la biodiversité extraordinaire et ordinaire, écosystèmique et fonctionnelle (Présence d’un site Natura 2000  
et de plusieurs parcs, pouvant avoir des liens fonctionnels…) ;

  Protéger la santé des habitants en améliorant le tissu urbain hérité et le fonctionnement de la ville ;
  Promouvoir la ville de Montreuil de demain en concevant des quartiers et des opérations durables, futurs morceaux de ville,  

sur les espaces encore disponibles de la communes.

Extrait de l’évaluation de la zone UH 

Suite page suivante
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secteurs mais aussi donnant plus de place à la nature. L’article 13  
du règlement instaure la possibilité de créer des « espaces végétalisés 
complémentaires ».

Dans le cadre de l’évaluation des dispositions innovantes  
ont été définies visant à essayer de concilier les objectifs  
d’apparences contradictoires d’une ville plus dense dans certains 

Extrait de l’évaluation de la zone UH (suite) 

Extrait de l’évaluation de l’article 13 

Suite page suivante
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Extrait de l’évaluation de l’article 13 (suite) 

Pour en savoir plus
Ville de Montreuil 
http://www.montreuil.fr/grands-projets/le-plan-local-durbanisme-plu/ 
URBANECO, bureau d’études en charge de l’évaluation

ir aussi FichesVoVoVo  
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